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RAPPEL DU CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
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PRESENTATION SYNTHETIQUE DE LA COMMUNE 
 

1. DEMOGRAPHIE 

2. LOGEMENT 
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3. EMPLOI 

4. EQUIPEMENTS 
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OBJETS DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 

1. REDIMENSIONNEMENT ET MODIFICATION DES CONDITIONS D’AMENAGEMENT DU 

SECTEUR 1AU CHOISEY 1l 

1.1. Contexte  

- 

- 
- 

- 
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Projet de l’OPH du Jura – Réalisation d’un programme de 10 logements – Source : Avant-projet définitif 2 – mars 2019. 

 

l

l.
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1.1.1. Présentation du site  

l

l

l

l l 
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Localisation du sous-secteur 1AU Choisey 1l  dans son environnement 

1.1.2. Enjeux du site 

l

Place de l’église 

Rue du Moulin 
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1.2. Problèmes rencontrés 

1.2.1. Règlement écrit et graphique  

l 

l
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l

l 

l

l

 1l

 

l
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1.2.2. OAP n°2 – En Choisey 

l ❶

l 

l. 
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l. 
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1.3.  Modifications apportées 

 l

l
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Secteur 1AU Choisey 1 : 

Conditions d’aménagement :  
L’ouverture à l’urbanisation de la zone 1AU Choisey 1 est conditionnée à l’ouverture à l’urbanisation préalable du sous-

secteur 1AU Choisey 1l dans sa totalité ou, à défaut, à une ouverture à l’urbanisation simultanée de la zone et du sous-

secteur. 
 
Concernant la zone 1AU Choisey 1, son l’aménagement de la zone pourra se faire par tranches d’une superficie 
minimum de 5000 m² ou le reste de la zone. 
 
Densité minimum : 20 logements /ha 
 

Sous - Secteur 1AU Choisey 1l : 
En cas de réalisation d'un programme de logements, celui-ci devra comprendre a minima 7 logements aidés. 

Principes : 
 
Le nombre de niveaux ne pourra dépasser R+1+C et 6,5 m à l’acrotère. 
 

Le plan de composition de l’ensemble de la zone (ou du 
secteur) pourra fixer des sous-secteurs où des hauteurs 
supérieures seront autorisées sans pouvoir dépasser R+2+C. 
 
Dans la zone 1AU Choisey 1, la hauteur maximale des 
constructions ne pourra pas dépasser R+1+C. 

Dans le sous-secteur 1AU Choisey 1l, la hauteur maximale 

autorisée est R+1+C.  
 
Dans la marge de 0 à 3 m vis-à-vis des limites séparatives, la 
hauteur maximale en tous points de la construction par 
rapport au terrain naturel (sauf pour les constructions à 
usage d’activité) est définie par le gabarit suivant :  
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Soit une ligne fictive entre la hauteur de 2,5 m sur limite séparative et 6 m à la distance de 3 m par rapport à la limite 
séparative. 
 

Exceptions : 
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Modalités d’urbanisation 

L’ouverture à l’urbanisation de la zone 1AU Choisey 1 est conditionnée à l’ouverture à l’urbanisation préalable du sous-

secteur 1AU Choisey 1l dans sa totalité ou, à défaut, à une ouverture à l’urbanisation simultanée de la zone et du sous-

secteur. 

Economie d’espace 

l

Voirie et accès 

- 
- 

- 
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2. REGLEMENTER LE STATIONNEMENT DANS LE SOUS-SECTEUR UYL 
 

2.1. Contexte  

- 

- 

- 
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2.1.1. Présentation du site  
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2.1.2. Présentation des propriétés acquises ou souhaitées par la commune de Perrigny 
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2.2. Problèmes rencontrés 

 
2.2.1. Une problématique de sécurité liée au stationnement 

- 
- 

- 

                                                           
1
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2.2.2. Les dispositions actuelles du PLU concernant le stationnement en zone UY 

2.2.3. Les dispositions actuelles du PLU concernant les espaces libres en zone UY 
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2.3. Modifications apportées 

 

 

- 
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- 
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• 

• 

• 

• 

• 
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LES EVOLUTIONS APPORTEES AU PLU – RESPECT DU 

PADD ET DES NORMES SUPERIEURES 

1. LES PIECES DU PLU IMPACTEES  

2. SUPERFICIES DES ZONES DU PLU  

 

PLU avant MS n°2 PLU après MS n°2 

 

zones Surface 

En ha 

Surface 

En ha 

zones 

Zones Urbaines 

UA 12,5 12,5  

UB 83,6 83,5  

dont UBg1 3,7 3,7  

dont UBg2 0,5 0,5  

dont UBi1 0,2 0,2  

dont UBi2 0,3 0,3 
 

dont UBh 3,2 3,2 
 

dont UBy 18,3 18,3 
 

dont UByi1 0,4 0,4 
 

dont Ubc 5,2 5,2 
 

dont Ubci1 0,2 0,2 
 

UL 2,3 2,3 
 

UY 53,8 53,8 
 

dont UYa 2,3 1,8 
 

dont UYg 2,2 2,2 
 

dont UYl 2,0 2,5 
 

Zones à Urbaniser 

1AU 7,3 7,4  

2AU 4,1 4,1  

2AUH 1,6 1,6  

Zones Agricoles 
A 181,1 181,1  

dont Ag1 10,2 10,2  
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dont Ag2 104,1 104,1  

dont Ai2 0,2 0,2  

Zones Naturelles 

N 537,0 537,0  

dont Ng2 8,3 8,3 
 

dont Ni1 2,0 2,0 
 

Nhab 0,6 0,6 
 

dont Nhabg2 0,13 0,13 
 

Nj 2,8 2,8 
 

Nl 1,3 1,3 
 

Nzh 0,4 0,4 
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3. COMPATIBILITE DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE AVEC LES AXES DU PADD 
 

l

l

l

l
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l

l
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4. COMPATIBILITE DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE AVEC LES NORMES SUPERIEURES 
 

4.1. Compatibilité avec le SCoT du Pays Lédonien 

 
« Le pôle urbain assume des fonctions de ville centre qui doivent être confortées car elles ont une attractivité interne et 
externe pour le territoire lui conférant sa force d’entrainement. Il concentre les services rares et doit conjuguer emploi 
et qualité de vie. » (Extrait du PADD du SCoT). 

Axes du DOO 
Impact de la modification simplifiée sur les 

objectifs du DOO 

Axe 1 
Développer un territoire 

en réseau 

Affirmer l'attractivité du Pays lédonien en 
région 

La MS2 concerne une petite partie de la 
zone industrielle de Lons-Perrigny : son 
impact quant à l’objectif de renouvellement 
de la zone est donc très limité. 

Organiser le développement 

Perrigny fait partie du pôle urbain qui a 
vocation à conjuguer emploi et qualité de 
vie. La modification simplifiée a notamment 
pour objet de consolider une des entrées de 
ville stratégique et de sécuriser un des 
équipements de loisirs majeurs sur le 
territoire du Pays lédonien (intégré dans 
une zone structurante d’intérêt régional). 

Répondre aux besoins en logements 

Le sous-secteur 1AU Choisey 1l participe à 

encourager la mixité sociale, répond aux 
objectifs de densité minimales fixées pour 
les communes du pôle urbain et ceux de 
production de logements aidés.  

Améliorer les réseaux Aucun 

Axe 2  
Conforter les ressources 

locales 

Soutenir le développement économique Aucun 

Favoriser une offre commerciale équilibrée Aucun 

Développer l'offre touristique pour en faire 
un pilier majeur du développement 

économique 
Aucun 

Gérer les risques et prévenir les pollutions Aucun 

Axe 3 
Préserver le cadre de vie 

Affirmer et révéler la diversité des 
paysages 

Aucun 

Préserver les qualités des espaces et 
milieux naturels 

Aucun 

Protéger les ressources Aucun 

Maîtriser la consommation d'espace et 
lutter contre l'étalement urbain 

La re-délimitation du sous-secteur 1AU 

Choisey 1l vise à développer l’habitat en 

optimisant des espaces en dents creuses, 
en résorbant la vacance par l’intégration de 
la construction existante.  
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4.2. Compatibilité avec le PLH 

 

4.3. Compatibilité avec les Servitudes 

 

 

 

 

 

 

 

 

l



43 


